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Arrêté n° 2025-01076

autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen d’une caméra 
installée sur un hélicoptère de la gendarmerie nationale en Ile-de-France 

le 10 septembre 2025

Le préfet de police, le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de l’Essonne, 
le préfet du Val-d’Oise,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242- 8 à R. 
242-15 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 11, 72 et 73 ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs 
pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et collectivité d'outre-mer ;

Vu l’instruction ministérielle NOR IOMD2311883J du 30 avril  2023 relative à la procédure 
d’autorisation  des  caméras  installées  sur  des  aéronefs  pour  des  missions  de  police 
administrative ;

Vu le décret du 9 mars 2022 par lequel M. Philippe COURT, préfet du Calvados, est nommé pré-
fet du Val-d’Oise (hors classe) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et  de la  lutte contre le  terrorisme,  est  nommé préfet  de police (hors 
classe) ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 par lequel M. Pierre ORY, préfet de Maine-et-Loire, est nom-
mé préfet de Seine-et-Marne ;

Vu le décret du 7 février 2024 par lequel Mme Frédérique CAMILLERI, préfète de police des 
Bouches-du-Rhône, est nommée préfète de l’Essonne ;

Vu le décret du 7 février 2024 par lequel M. Frédéric ROSE, administrateur de l’Etat du grade 
transitoire, est nommé préfet des Yvelines ;

2025-01076

Arrêté 2025-01076 du 08 septembre 2025 autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen d'une

caméra installée sur un hélicoptère de la gendarmerie nationale en Ile-de-France 

le 10 septembre 2025- 2025-122

65



Vu la demande en date du 5 septembre 2025 formée par la direction de l’ordre public et de la 
circulation visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des images 
au moyen d’une caméra installée sur un hélicoptère de la gendarmerie nationale mobilisé afin 
d’assurer la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens et la sécurité des 
rassemblements en Ile-de-France à Paris et dans les départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise à l’occasion de la journée de mobilisation intersyndicale le 10 septembre 2025 ;

Considérant que les dispositions du I de l’article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure 
permettent aux forces de sécurité intérieure de procéder à la captation, à l’enregistrement et 
à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la 
prévention  des  atteintes  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  dans  des  lieux 
particulièrement exposés et la sécurité des rassemblements de personnes sur la voie publique 
ainsi que l’appui des personnels au sol, en vue de leur permettre de maintenir ou de rétablir 
l’ordre public lorsque ces rassemblements sont susceptibles d’entraîner des troubles graves à 
l’ordre public ; 

Considérant que le 10 septembre 2025 aura lieu une journée d’actions pour laquelle plusieurs 
appels font explicitement référence à des blocages ; qu’il existe un risque sérieux que des ras-
semblements non déclarés aient lieu à cette occasion et que des troubles à l’ordre public 
soient commis en Ile-de-France ; qu’il convient d’assurer la sécurité des personnes, des biens et 
des rassemblements ;

Considérant que le recours  à des caméras aéroportées permet de disposer d’une vision en 
grand angle tout en limitant l’engagement des forces au sol ; qu’il n’existe pas de dispositif 
moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;

Considérant que la demande porte sur l’engagement d’un hélicoptère équipé d’une caméra 
aéroportée  en  vue  de  capter,  d'enregistrer  et  de  transmettre  des  images ;  que  les  aires 
survolées sont strictement limitées aux zones où seront mises en œuvre les finalités susvisées ; 
que la durée de l’autorisation demandée n’apparaît pas disproportionnée au regard de ces 
mêmes finalités ;

Sur proposition de la direction de l’ordre public et de la circulation,

ARRETE     :  

Article 1er – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par la direction de 
l’ordre public et de la circulation sont autorisés à Paris et dans les départements de la Seine-et-
Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne 
et du Val-d’Oise à l’occasion de la journée de mobilisation intersyndicale aux titres de :

- la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;

- la sécurité des rassemblements.

Article  2 – Le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  à  des 
enregistrements est fixé à une caméra embarquée sur un hélicoptère.

Article 3 – La présente autorisation s’applique à un périmètre géographique comprenant 
l’ensemble du territoire de la Ville de Paris et dans les départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise.

Article 4 – La présente autorisation est délivrée pour le mercredi 10 septembre 2025.
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Article 5 – L’information du public est assurée par la publication de l’arrêté aux recueils des 
actes administratifs mentionnés à l’article 7, sa mise en ligne sur le site internet de la préfecture 
de police ainsi que par une information sur les réseaux sociaux.

Article 6 – Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est 
transmis au préfet de police, à l’issue de la période d’autorisation.

Article 7 – Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de l’Essonne, le préfet 
des Hauts-de-Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le préfet du Val-
d’Oise, la préfète, directrice du cabinet du préfet de police, le directeur de l’ordre public et de 
la circulation et le colonel commandant la force aérienne de gendarmerie d’Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur 
dès son affichage aux portes de la préfecture de police, sera publié aux recueils des actes 
administratifs du département de Paris et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, et consultable sur le site internet de la préfecture de police 
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 8 septembre 2025

SIGNÉ

Laurent NUÑEZ
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Fait à Melun, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Pierre ORY
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Fait à Versailles, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Frédéric ROSE
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 8 septembre 2025

SIGNÉ

Frédérique CAMILLERI

2025-01076

Arrêté 2025-01076 du 08 septembre 2025 autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images au moyen d'une

caméra installée sur un hélicoptère de la gendarmerie nationale en Ile-de-France 

le 10 septembre 2025- 2025-122

70



Fait à Cergy, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Philippe COURT
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Annexe de l’arrêté n° 2025-01076 du 8 septembre 2025

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits 
nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée.

Le  recours  contentieux,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la  présente  décision,  doit 
également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai de 
deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre demande 
devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut 
être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 
décision de rejet. 
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Préfecture de police de Paris

95-2025-09-08-00008

Arrêté 2025-01077 du 08 septembre 2025

réglementant temporairement le transport et la

distribution de carburant dont le gaz

inflammable dans des conteneurs individuels en

Ile-de-France les 9 et 10 septembre 2025
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Arrêté n° 2025-01077

réglementant temporairement le transport et la distribution de carburant dont le gaz 
inflammable dans des conteneurs individuels en Ile-de-France les 9 et 10 septembre 2025

Le préfet de police, le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de l’Essonne, 
le préfet du Val-d’Oise,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2512-13, L. 
2512-17 et L. 2521-3 ;

Vu le code pénal, notamment ses articles 222-14-1, 222-15-1, 322-5 et 322-11-1 ;

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 742-7 ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 11, 72 et 73 ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 
par voies terrestres (dit « arrêté TMD ») ;

Vu le décret du 9 mars 2022 par lequel M. Philippe COURT, préfet du Calvados, est nommé 
préfet du Val-d’Oise (hors classe) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et  de la  lutte contre le  terrorisme,  est  nommé préfet  de police (hors 
classe) ;

Vu le décret du 6 septembre 2023 par lequel M. Pierre ORY, préfet de Maine-et-Loire, est 
nommé préfet de Seine-et-Marne ;

Vu le décret du 7 février 2024 par lequel Mme Frédérique CAMILLERI, préfète de police des 
Bouches-du-Rhône, est nommée préfète de l’Essonne ;

Vu le décret du 7 février 2024 par lequel M. Frédéric ROSE, administrateur de l’Etat du grade 
transitoire, est nommé préfet des Yvelines ;

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la sécurité intérieure et 
72 et 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge de l'ordre public, 
notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, à Paris et dans les 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; qu’en application 
des articles L. 122-1 du code de la sécurité intérieure et 11 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le 
préfet de département a la charge de l’ordre public ;
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Considérant que le 10 septembre 2025 aura lieu une journée d’actions pour laquelle plusieurs 
appels  font explicitement référence à des blocages; qu’il  existe un risque sérieux que des 
rassemblements non déclarés de nature à troubler l’ordre public aient lieu à cette occasion et que 
des individus isolés ou en réunion fassent utilisation de produits incendiaires contre les forces de 
l’ordre et les services publics ;

Considérant que le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste mobilisent fortement les 
forces de sécurité intérieure pour assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans 
le cadre du plan VIGIPIRATE porté au niveau « urgence attentat » depuis le 24 mars 2024 sur 
l’ensemble du territoire national ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures adaptées, 
nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens ; qu’une 
mesure réglementant temporairement le transport et la distribution de carburant dont le gaz 
inflammable dans des conteneurs individuels applicable à Paris et dans les départements de la 
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et du Val-d’Oise à l’occasion de la journée de mobilisation intersyndicale du 10 septembre 
répond à ces objectifs ; 

ARRETENT :

Article 1er – Le transport et la distribution de carburant dont le gaz inflammable dans des 
conteneurs  individuels  sont  interdits  du mardi  9  septembre 2025 à  08h00 au mercredi  10 
septembre 2025 à 23H59.

Article 2 – En cas d’urgence et pour répondre à un besoin justifié,  il  peut être dérogé aux 
dispositions de l’article 1er du présent arrêté, sur autorisation des services de la police nationale 
accordée lors des contrôles.

Article 3 – Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les départements de 
la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-
de-Marne et du Val-d’Oise.

Article 4 – Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de l’Essonne, le préfet des 
Hauts-de-Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le préfet du Val-d’Oise, 
la préfète, directrice du cabinet du préfet de police, la directrice de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la circulation et le directeur de la 
police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
entrera en vigueur dès son affichage aux portes de la préfecture de police, sera publié aux recueils 
des actes administratifs du département de Paris et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-Marne  et  consultable  sur  le  site  de  la  préfecture  de  police 
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Laurent NUÑEZ

2025-01077 2
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Fait à Melun, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Pierre ORY

2025-01077 3
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Fait à Versailles, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Frédéric ROSE

2025-01077 4
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 8 septembre 2025

SIGNÉ

Frédérique CAMILLERI

2025-01077 5
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Fait à Cergy, le 8 septembre 2025

SIGNÉ
Philippe COURT

2025-01077 6
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Annexe de l’arrêté n° 2025-01077 du 8 septembre 2025

VOIES ET DELAIS DE RECOURS
_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, dans un délai 
de deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision.

Les  recours  GRACIEUX  et  HIERARCHIQUE  doivent  être  écrits,  exposer  les 
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, 
doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre 
demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif 
peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 
décision de rejet.

2025-01077 7
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Préfecture de police de Paris
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arrêté n° 2025-01070 accordant délégation de la
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2025-01070
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction des ressources humaines

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ;

VU le  décret  n°  2003-737  du  1er  août  2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour 
l’administration à la préfecture de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ;

VU le  décret  n° 2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif  aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et  modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de 
police ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-00288 du 23 mars 2022 modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction des ressources humaines ;

VU  le  décret  du  20  juillet  2022  par  lequel  M.  Laurent  NUÑEZ,  préfet,  coordonnateur  national  du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur général 
détaché  en  qualité  de  sous-préfet  hors-classe,  sous-préfet  de  Bayonne  (classe  fonctionnelle  II)  est 
nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

VU le décret du 16 octobre 2023 par lequel M. Guillaume DOUHERET, administrateur de l’État du grade 
transitoire, est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l’administration 
de la préfecture de police ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de police,

ARRÊTE

Article 1  er   

Délégation est donnée à M. Guillaume DOUHERET, directeur des ressources humaines, directement placé 
sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et  
pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs :

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’Institut national du 
service public et de l’École Polytechnique ;

- à  la  nomination  du  directeur  et  du  sous-directeur  du  laboratoire  central,  du  directeur  de 
l’institut médico-légal,  de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la 
médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ;
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- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe.

En outre, délégation est également donnée à M. Guillaume DOUHERET pour l’ordonnancement de la 
paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les unités de la 
région  de  gendarmerie  d’Île-de-France  situées  dans  le  ressort  du  secrétariat  général  pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les 
décisions de sanctions à l’encontre des policiers adjoints affectés dans le ressort du secrétariat général 
pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris.

  
Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume DOUHERET, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme  Catherine  FOURCHEROT,  administratrice  de  l’État,  sous-directrice par  intérim  de  la 
prévention et de la qualité de vie au travail ;

- Mme  Marie-Astrid  CÉDÉ,  commissaire  général  de  la  police  nationale,  sous-directrice  de  la 
formation ;

-     M. Olivier GIROD, administrateur de l’État du deuxième grade, sous-directeur des personnels ;

- M.  Charles  MIRMAN,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire 
général.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume DOUHERET, la délégation qui lui est consentie 
est exercée,  dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Claude DUFOUR, médecin-chef, 
chef du service de la médecine statutaire et de contrôle, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par 
M. Laurent SUIRE, médecin-chef adjoint, directement placés sous l’autorité de M. Claude DUFOUR, et 
Mme Séverine FOURNIER, secrétaire administrative de classe normale, responsable administrative du 
service de la médecine statutaire et de contrôle.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives :

- Mme  Séverine  FOURNIER,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable 
administrative du service ;

- Mme Lydia MILASEVIC, adjointe administrative principale de 1ère classe, secrétariat du médecin.

Article 4

En cas  d’absence ou  d’empêchement de  M.  Olivier  GIROD,  la  délégation  qui  lui  est  consentie  est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Olivier COMPAIN, administrateur de l’État du deuxième grade, adjoint au sous-directeur des 
personnels ;

- Mme Catherine DUCASSE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Béatrice TANGUY, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe du service ;

-     Mme Suzy GAPPA, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service 
de la  synthèse  et  des  ressources et,  en cas  d’absence ou d’empêchement,  par M. Antoine 
BALAS, attaché principal de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint à la cheffe du service ;

- Mme Isabelle KNOWLES, administratrice de l’Etat, cheffe du service de gestion des personnels 
de la police nationale, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Sébastien CREUSOT, 
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint à la cheffe du service ;

- Mme Violaine ROQUES, attachée hors classe de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service du 
recrutement et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Muriel DRIGHES, conseillère 
d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe du service.
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Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, la délégation qui lui est consentie est 
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Frédéric  SEGURA,  commissaire 
divisionnaire de police, adjoint à la sous-directrice de la formation, M. Guillaume JUTARD, commandant 
divisionnaire  fonctionnel,  chef  du  département  des  formations,  et  Mme  Sophie  DUTEIL,  attachée 
principale d'administration de l’État, cheffe du département de la gestion des ressources et des stages 
et Mme Joëlle LUKUSA, commandant divisionnaire fonctionnel, cheffe État-major.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Anne  GUNTHER,  attachée  principale 
d’administration de l’État, secrétaire générale adjointe.

Article 7

En cas  d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle KNOWLES et  de M.  Sébastien CREUSOT, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Magalie BECHONNET, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme 
Fanny TILLY, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau. En 
cas d’absence ou d’empêchement de ces dernières,  la  délégation qui  leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

     Mme  Nadia  ALIDOR,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure  de  l’intérieur  et  de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA petite couronne ;

     Mme Abigail  AUGUSTIN, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et  de 
l’outre-mer, cheffe de la section des affiliations rétroactives, des validations de service et des 
rachats d’année d’étude ;

     M. Philippe BABIN de LIGNAC, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer, gestionnaire de la section pensions ;

     Mme  Perrine  CROISIC,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  de  l’intérieur  et  de 
l’outre-mer, cheffe de la section indemnités ;

     Mme Laurence GUILLOU, secrétaire administrative de classe  supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe du pôle pensions, validations et affiliations, congés bonifiés et cartes de 
retraite ;

     Mme Martine GRZESKOWIAK, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section congés bonifiés ;

     M. Jérémy LANOUE, secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, chef de la section RIFSEEP État ;

     Mme Sylvie LEBESLOUR, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS petite couronne ;

     Mme Etienna LEPINAY, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur  et  de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CRS et personnels civils de la gendarmerie nationale ;

     Mme Gladys LOUIS ALEXANDRE, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section pensions ;

     Mme Mylène PAILLET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS grande couronne ;

     Mme Corinne PARMENTIER, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur 
et de l’outre-mer, cheffe du pôle rémunérations – site de Versailles ;

     Mme Marie-Claude ROMAIN, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et 
de l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA grande couronne ;

     Mme Sindy SAFFON, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe de la section des policiers adjoints et des cadets de la République ;
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     M.  Willy  SAINTE-MARIE,  secrétaire  administratif  de  classe  normale  de  l’intérieur  et  de 
l’outre-mer, chef de la section paie des personnels administratifs, techniques, scientifiques 
et spécialisés - Paris ;

     Mme  Cindy  VANEE,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, cheffe de la section paie CCD, CC et réserve ;

     Mme Jessie ZACHELIN, secrétaire administrative de classe  supérieure de l’intérieur et de 
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA Paris ;

- Mme Myriam BENHAMMOU, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau 
des  affaires  médicales  police,  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Mme  Mylène 
DAUBERTON-MERI, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe à la cheffe du bureau ;

- Mme Ingrid LATOUR, commandante divisionnaire fonctionnelle de police, cheffe du bureau des 
commissaires et officiers de police ;

- M.  Christophe LEGOUIX,  attaché principal  d’administration  de l’État,  chef  du bureau de  la 
discipline police,  et,  en cas  d’absence ou d’empêchement,  Mme Samia FETTOUM, attachée 
d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau ;

- M. Loïc NEUILLY, adjoint à la cheffe du bureau du dialogue social et des affaires réservées, et, en 
cas d’absence ou d’empêchement, Mme Elisabeth LAFONT, secrétaire administrative de classe 
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de la section du dialogue social ;

- Mme Isabelle SOUSSAN, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
bureau du corps d’encadrement et d’application et des policiers adjoints, et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, Mme Véronique-Anne BLONDEL, attachée hors classe d’administration de 
l’État, adjointe à la cheffe du bureau.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Catherine DUCASSE et de Mme Béatrice TANGUY,  la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Yamina BOUSALAH, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
rémunérations  et  des  pensions,  M.  Dimitri  WIELICZKO,  secrétaire  administratif  de  classe 
exceptionnelle  des administrations parisiennes, adjoint à la cheffe du bureau,  Mme Sandrine 
REMAUD, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de 
la section synthèse et contrôle de paie,  M. Loïc DIRAISON, secrétaire administratif de classe 
supérieure des administrations parisiennes, chef de la section des rémunérations des personnels 
des administrations parisiennes, Mme Françoise RISEMONDE, secrétaire administrative de classe 
normale des administrations parisiennes, adjointe au chef de la section des rémunérations des 
personnels des administrations parisiennes et Mme Céline JOURDE, secrétaire administrative de 
classe  exceptionnelle  des  administrations  parisiennes,  cheffe  de  la  section  des  pensions  et 
validation des services.

- M.  Gabriel  CHAVAUDRA-CARBON,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des 
affaires médicales  et Mme Zahoua BENIKEN, secrétaire administrative de classe normale des 
administrations parisiennes, adjointe au chef du bureau. En cas d’absence ou d’empêchement 
de  ces derniers, la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs 
attributions respectives, par :

 Mme  Laetitia  MERLO,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, cheffe de la section des blessures en service et des temps médicaux ;

 Mme  Angélique  MOREL,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, cheffe de la section des conseils médicaux ;

- M. Pierre-Alexandre DEBRINSKI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du 
dialogue social, de la discipline et des statuts, M. Morgan DESHAYES, attaché d’administration 
de  l’État,  et  Mme  Jeanne  POUYE,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjoints  au  chef  du 
bureau ;

- M. Mickaël HERY-SAUTOT, attaché d’administration de l’État,  chef du bureau des personnels 
techniques,  scientifiques  et  spécialisés  et Mme  Méliné  GUIRAGOSSIAN,  contractuelle 
administrative de catégorie A, adjointe au chef du bureau, et pour signer les états de service, 
Mme  Aisetou  TANDIA,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure  des  administrations 
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parisiennes, cheffe de la section des personnels techniques et scientifiques des administrations 
parisiennes, Mme  Ophélie  DELECOURT,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des 
administrations  parisiennes,  adjointe  à  la  cheffe  de  section  des  personnels  techniques  et 
scientifiques des  administrations parisiennes, M. Khalilou WAGUE,  secrétaire  administratif  de 
classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, chef de la section des personnels techniques et 
scientifiques de l’État et Mme Magalie LEPOIRE, secrétaire administrative de classe normale des 
administrations  parisiennes,  adjointe  au  chef  de  la  section  des  personnels  techniques  et 
scientifiques de l’État ;

- M.  Laurent  LE  GOUIC,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des 
personnels administratifs, et Mme Cécile DARTOIS, attachée d’administration de l’État, adjointe 
au  chef  du  bureau,  et,  pour  signer  les  états  de  service,  Mme  Virginie  CHEROY,  secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle des administrations parisiennes, cheffe de la section des 
agents A, B et C de la Ville, Mme Farida FOUDA, secrétaire administrative de classe supérieure 
de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe de la section des agents A, B et C de la Ville,  
Mme  Céline  FOULIARD,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes,  cheffe  de  la  section  des  catégories  C  État,  et  Mme  Leslie  EGARNES-TRESOR, 
secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe 
de la section des catégories C État.

Article  9

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Suzy GAPPA et de M. Antoine BALAS, la délégation qui 
leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Willy BALISIER, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication, chef du 
bureau  d’administration  des  systèmes  d’information  des  ressources  humaines  et  M.  Max 
LAMBEAU, cadre contractuel, adjoint au chef du bureau ;

-      Mme Stéphanie DUPIRE-PETITFILS, commandant de police, cheffe du bureau des ressources et 
du temps de travail et M. William PROMENEUR, secrétaire administratif de classe normale des 
administrations parisiennes, adjoint à la cheffe du bureau.

Article 10

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Violaine  ROQUES  et  de  Mme  Muriel  DRIGHES,  la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Philippe  BOULANGER,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat,  chef  du  bureau  des 
concours, des examens et des recrutements sans concours et M. Xavier CASTAING, attaché 
principal d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau ;

- Mme Céline  GRESSER, attachée  principale  d’administration de  l’État,  cheffe  du bureau des 
contractuels et Mme Pauline AGOUT, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à 
la cheffe du bureau ;

- Mme  Marie-Laetitia  PHOCION,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  des 
réservistes et Mme Karima LORAIN, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du 
bureau.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux 
fins  de certification du service  fait,  à  Mme Rhizlène AMRAOUI,  secrétaire administrative  de  classe 
normale des administrations parisiennes, cheffe de la mission des affaires générales, et à Mme Céline 
MICONI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe de la mission.

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables 
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service 
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le 
marché voyagiste sur le périmètre du SGAMI d’Île-de-France : 

- Mme  Rhizlène  AMROUI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, cheffe de la mission des affaires générales ;

- Mme Muriel DRIGHES, adjointe à la cheffe du service du recrutement ;

- Mme Céline MICONI, adjointe à la cheffe de la mission des affaires générales ;
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- Mme Violaine ROQUES, cheffe du service du recrutement.

Article 11

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Catherine  FOURCHEROT, la  délégation  qui  lui  est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre supérieure de santé, directrice de la crèche collective de la 
préfecture  de  police,  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  par  Mme  Gwenn  ENGEL 
MARHIC, infirmière en soins généraux et spécialisés de 3ème grade,  et Mme Clivia NICOLINI, 
éducatrice de jeunes enfants de classe exceptionnelle, adjointes à la directrice de la crèche ;

- M. Jean-Yves CHEVET, médecin du travail, chef du service de médecine de prévention, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, Mme Sondes EL FEKI M’HIRI, médecin du travail,  adjointe au 
chef du service ;

- M. Frantz DRAGAZ attaché d’administration de l’État chef du bureau du logement, et, en cas 
d'absence  ou  d'empêchement,  par  Mme Laurène  SANVOISIN attachée  d’administration  de 
l’État, adjointe au chef du bureau, M. Jean-René NKWANGA, attaché d’administration de l’État, 
chef  de  la  section  attribution  de  logement,  et  M.  Alex-Vivien  ETCHENDA,  attaché 
d’administration de l’Etat, chef de la section gestion de l’offre de logements ; 

- Mme Valérie  EL GHAZI,  attachée principale  d'administration de l'État,  cheffe du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance, et, en cas d'absence 
ou d'empêchement,  Mme Sandrine  FARO,  attachée d’administration  de l’État,  adjointe à  la 
cheffe du bureau ; 

- M. Pierre GAMARD, attaché d’administration de l’état, chef du bureau de la coordination et des 
moyens  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  par  Mme  Laure  PECQUEUX,  secrétaire 
administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau, et 
M. Valentin LELEUX, secrétaire administratif de classe normale des administrations parisiennes, 
chef de la section logistique et immobilier ;

- Mme Dorothée NIOGRET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de la 
prévention, du soutien et des conditions de travail, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par 
Mme Florence MALNOY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau ;

- Mme  Sophie  SOUBIGOU-TETREL,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du 
bureau de la  restauration sociale,  et,  en cas  d’absence ou d’empêchement, par  Mme Marie 
MYRTIL, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives :

- M. Karim BEN-BOUALI, agent contractuel, chargé de mission au bureau  de la prévention, du 
soutien et des conditions de travail ;

- Mme Christine BERTRAND, adjointe administrative principale de 1ère classe des administrations 
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ;

- M.  Patrice  COUTEAU,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle  des  administrations 
parisiennes, gestionnaire administratif et financier au bureau de l’accompagnement social et de 
la politique d’accueil de la petite enfance ;

- Mme Sachkard  EXAVIER,  agente  contractuelle  chargée  du  suivi  financier  et  comptable  des 
prestations de restauration ; 

- M. Frantz DRAGAZ, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du logement ;

- Mme Valérie  EL GHAZI,  attachée principale  d’administration de l’État,  cheffe du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance ;

- M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché d’administration de l’Etat,  chef de la section gestion de 
l’offre de logements ;

- Mme Sandrine FARO, attachée d’administration de l’État,  adjointe à la  cheffe du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance ;

- M. Pierre GAMARD, attaché d’administration de l’état, chef du bureau de la coordination et des 
moyens ;
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- Mme Florence MALNOY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du bureau de la 
prévention, du soutien et des conditions de travail ;

- Mme Marie MYRTIL, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de la 
restauration sociale ;

- Mme Dorothée NIOGRET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de la 
prévention, du soutien et des conditions de travail ;

- Mme  Christel  PARENT,  secrétaire  administrative  des  administrations  parisiennes,  cheffe  de 
section  de  la  mission  handicap  et  gestionnaire  administrative  et  financière  du  réseau  des 
crèches ; 

- Mme Laure PECQUEUX, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, adjointe au chef du bureau de la coordination et des moyens ;

- Mme Aurélie PERRAULT, agente contractuelle A,  préventrice au bureau de la prévention,  du 
soutien et des conditions de travail ;

- Mme Laurène SANVOISIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du 
logement ;

- Mme  Sophie  SOUBIGOU-TETREL,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du 
bureau de la restauration sociale ;

- M.  Stéphane  TANCREZ,  adjoint  administratif  principal  de  2ème classe  des  administrations 
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ;

- Mme  Sofia  TITOUCHE,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, gestionnaire handicap ;

- Mme Biljana  VELJKOVIC,  adjointe  administrative  principal  de  1ère classe  des  administrations 
parisiennes, gestionnaire budgétaire au sein du bureau de la coordination et des moyens.

Article 12

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Astrid  CÉDÉ,  de  M.  Frédéric  SEGURA,  de  M. 
Guillaume  JUTARD,  de  Mme Sophie  DUTEIL  et  de  Mme  Joëlle  LUKUSA, la  délégation  qui  leur  est 
consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Pierre  PUENTE, 
commandant  de  police,  adjoint  au  chef  du  département  des  formations,  Mme Halima MAMMERI, 
attachée d'administration de l’État, adjointe à la cheffe du département de la gestion des ressources et 
des  stages,  cheffe  de  la  division  administrative,  Mme  Magali  MAIGNEN-MAZIÈRE,  attachée 
d'administration de l’État, cheffe de la division des moyens opérationnels et logistiques, Mme Sophie 
GUENET, attachée d'administration de l’État, cheffe de la division de la gestion des stages externes, et  
M. Sébastien BULTEZ, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du pôle financier.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives :

- Mme  Audrey  GRUET  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, cheffe de l'unité de gestion des crédits de fonctionnement et d'équipement ;

- M. Medhi KHELFA,  adjoint administratif principal 2ème classe des administrations parisiennes, 
gestionnaire ;

- Mme Magali MAIGNEN-MAZIÈRE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division des 
moyens opérationnels et logistiques ;

- Mme Barbara PAYET secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du pôle des moyens.

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables 
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service 
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le 
marché voyagiste sur le périmètre de la préfecture de police :

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du département de 
la gestion des ressources et des stages ;
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- Mme  Audrey  GRUET  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations 
parisiennes, cheffe de l'unité de gestion des crédits de fonctionnement et d'équipement ;

- M. Medhi KHELFA,  adjoint administratif principal 2ème classe des administrations parisiennes, 
gestionnaire ;

- Mme Joëlle LUKUSA, commandant divisionnaire fonctionnel, chef État-major ;

- Mme Magali MAIGNEN-MAZIÈRE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division des 
moyens opérationnels et logistiques ;

- Mme  Halima  MAMMERI,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  cheffe  du 
département de la gestion des ressources et des stages, cheffe de la division administrative ;

- Mme Barbara PAYET secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, 
cheffe du pôle des moyens ;

- Mme Angélique QUEVAL, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division du pilotage et 
de la formation.

Délégation de signature est accordée à Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de 
l’État, cheffe du département de la gestion des ressources et des stages, référente carte d’achat, pour 
centraliser les pièces justificatives des dépenses réalisées sur le programme 176 « Police nationale » par 
la carte d’achat des porteurs désignés, contrôler ces pièces justificatives des dépenses, signer le tableau 
des imputations budgétaires des dépenses par cartes achat rattachées aux centres de facturation, et 
ordonner le règlement des relevés d’opérations administratives.

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN et de Mme Anne GUNTHER, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Emmanuelle 
CHUPEAU,  secrétaire  administrative de  classe  supérieure  des  administrations  parisiennes,  pour 
valider  dans  l’outil  e-GF,  les  actes  d’engagement  comptables  et  financiers,  les  demandes 
d’ordonnancement et les demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le 
budget spécial de la direction des ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire  
administratif  de  classe supérieure des  administrations parisiennes,  pour valider  les formulaires  « 
demande d’achat » et les formulaires « service fait » dans l'outil CHORUS Formulaires. En l’absence 
de  M.  Jérôme  SERANDOUR,  délégation  est  donnée  à  Mme  Caroline  PAVILLA,  adjointe 
administrative principale de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer et Mme Lisa PIERRE-NICOLAS, 
adjointe  administrative  principale  de  2ème classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer, pour  valider  les 
formulaires « demande d’achat » et les formulaires « service fait » dans l'outil CHORUS Formulaires.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux 
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions 
respectives :

- Mme Virginie CHEVALIER, adjointe administrative principale de 2ème classe des administrations 
parisiennes, gestionnaire budget police nationale ;

- Mme  Anne  GUNTHER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  secrétaire  générale 
adjointe ;

- M.  Charles  MIRMAN,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire 
général ;

- Mme Caroline  PAVILLA,  adjointe  administrative  principale  de 1ère classe  de l’intérieur  et  de 
l’outre-mer, gestionnaire budget police nationale ;

- Mme Lisa PIERRE-NICOLAS, adjointe administrative principale de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer ;

- M.  Jérôme  SERANDOUR,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  des  administrations 
parisiennes, responsable du pôle budget police nationale.

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables 
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service 
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le 
marché voyagiste sur le périmètre du SGAMI d’Île-de-France :

- Mme  Anne  GUNTHER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  secrétaire  générale 
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adjointe ;

- M.  Charles  MIRMAN,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire 
général ;

- M.  Jérôme  SERANDOUR,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  des  administrations 
parisiennes, responsable du pôle budget police nationale.

Délégation de signature est accordée à Mme Emmanuelle CHUPEAU, secrétaire administrative de classe 
supérieure  des  administrations  parisiennes, référente  carte  d’achat,  pour  centraliser  les  pièces 
justificatives des dépenses réalisées sur le budget spécial par la carte d’achat des porteurs désignés, 
contrôler ces pièces justificatives des dépenses, indiquer les imputations budgétaires et comptables des 
dépenses et transmettre ces éléments au responsable du programme carte d’achat.

Article 14

La préfète, directrice de cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de 
police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité 
de Paris.

Fait à Paris, le  05 septembre 2025

Signé :
Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ
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Cabinet du préfet 
 
 

 
 
 
 arrêté n° 2025-01075 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du service des affaires juridiques et du contentieux  

 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration ; 

 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur général, 
est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022-00311 du 4 avril 2022 relatif aux missions et à l’organisation du service 
des affaires juridiques et du contentieux ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2024-01779 du 6 décembre 2024 accordant délégation de la signature 
préfectorale au préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
VU la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant renouvellement 
de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines des 
matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la décision ministérielle du 13 juin 2025 par laquelle M. Jérôme CHARRET, administrateur de l’Etat 
de deuxième grade, est affecté en qualité de chef du service des affaires juridiques et du contentieux 
au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police, à compter du 1er août 2025 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2025-00024 du 7 janvier 2025 désignant Mme Elisabeth THERBY-VALE en 
qualité de personne responsable de l’accès aux documents administratifs et des questions relatives à 
l’utilisation des informations publiques ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de police, et du préfet secrétaire général 
pour l’administration, 
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A R R Ê T E 
 
Article 1er 

 

Délégation est donnée à M. Jérôme CHARRET, administrateur de l’Etat de deuxième grade, chef du 
service des affaires juridiques et du contentieux, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire 
général pour l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions, réponses aux demandes d’accès aux données et documents administratifs, transactions et 
médiations dont celles engageant une dépense inférieure à 80 000 euros, mémoires et recours entrant 
dans le champ des missions fixées par l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé. À cet effet, il représente, de façon 
permanente, le préfet de police devant toute juridiction et peut habiliter tout agent à cette même fin. 
 
Délégation est également donnée à M. Jérôme CHARRET à l’effet de signer les constatations de service 
fait pour les prestations réalisées par des prestataires extérieurs, les décisions relatives aux congés 
annuels et de maladie ordinaire, au télétravail et à l’évaluation des personnels relevant de son autorité, 
ainsi qu’aux fin de signer tout acte visant à indemniser les tiers ou à engager leur responsabilité. 
 
Article 2  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1er est exercée par Mme Elisabeth THERBY-VALE, administratrice de l’Etat, adjointe au chef du 
service des affaires juridiques et du contentieux. 

 
Article 3  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et de Mme Elisabeth THERBY-VALE, les 
délégations qui leur sont consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 
premier de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé : 

- par M. Jean-François LAVAUD, conseiller d’administration pour l’intérieur et l’outre-mer, chef 
du bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LAVAUD, par Mme Aude VANDIER, 
attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LAVAUD et de Mme Aude 
VANDIER : 

o par Mme Olympe ROUSSEL, agent contractuel de catégorie A, cheffe de bureau ;  

o par Mme Giulia ORSO, agent contractuelle,  cheffe de bureau section droit des étrangers 

À cet effet, ils sont habilités à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
 
Article 4  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et de Mme Elisabeth THERBY-VALE, les 
délégations qui leur sont consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 2 
de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé : 

- par Mme Olympe ROUSSEL, agent contractuel de catégorie A, cheffe du bureau du contentieux 
des responsabilités, à l’exception des actes engageant une dépense supérieure à 10 000 euros ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme ROUSSEL, par Mme Chloé DHAMBAHADOUR, 
agent contractuel de catégorie A, adjointe à la cheffe du bureau, dans les mêmes conditions ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme ROUSSEL et de Mme DHAMBAHADOUR, par  

o M. Jean-François LAVAUD, conseiller d’administration pour l’intérieur et l’outre-mer, chef 
de bureau ;  
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o M.  Stanlet TCHOUMI ESSOMBE, chef de la section des expulsions locatives, dans la limite 
de ses attributions et à l’exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5 000 euros. 

À cet effet, ils sont habilités à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
 

Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et de Mme Elisabeth THERBY-VALE, dans 
le cadre des procédures juridictionnelles urgentes, notamment visées aux articles L. 521-1 et suivants du 
code de justice administrative, peuvent représenter le préfet de police devant les juridictions dans la 
limite des attributions définies au chapitre 2 et 3 de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé :  

o M. Jean-François LAVAUD, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef de bureau ;  

o Mme Aude VANDIER, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
bureau ;  

o Mme Olympe ROUSSEL, agent contractuel de catégorie A, cheffe de bureau ;  

o Mme Chloé DHAMBAHADOUR, agent contractuel de catégorie A, adjointe à la cheffe de 
bureau ;  

o Mme Sarah AMIRI, agent contractuel de catégorie A, chargée de mission.   

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et Mme Elisabeth THERBY-VALE, les 
délégations qui lui sont consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 3 
de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé, par M. Laurent ECKERT, agent contractuel de catégorie A, chef du 
bureau du droit des données et des documents administratifs. 
 
Délégation est également donnée à M. ECKERT, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme 
CHARRET et Mme Elisabeth THERBY-VALE, aux fins de signer tout acte relatif à l’accès aux documents 
administratifs, aux informations publiques et aux données personnelles. 
 
À cet effet, il est habilité à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et de Mme Elisabeth THERBY-VALE, les 
délégations qui leur sont consenties sont exercées, dans la limite des attributions définies au chapitre 4 
de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé, par Mme Marie-Dominique GABRIELLI, attachée hors échelle 
d’administration de l’État, cheffe du bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la 
réparation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation ainsi 
consentie est exercée : 

 dans le cadre de la mise en œuvre de la protection juridique : 

- par Mme Laurence THIBAULT, attachée hors classe d’administration de l’État, adjointe à la cheffe 
du bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, cheffe de la section de la 
protection juridique ; 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurence THIBAULT, par : 

o M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau 
de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, chef de la section de 
l’assurance et de la réparation ; 
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o Mme Isabelle COLLET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe du pôle 
de protection juridique regroupant Paris et les départements des Hauts-de-Seine et de la 
Seine-Saint-Denis, à l’exception des décisions de refus de protection fonctionnelle ; 

o Mme Gülgiz ERMISER, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe du pôle de 
protection juridique regroupant les départements de Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, à l’exception des décisions de refus de 
protection fonctionnelle ; 

 dans le cadre du traitement des attributions en matière d’assurance et de réparation : 

- par M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau de 
la protection juridique, de l’assurance et de la réparation, chef de la section de l’assurance et de 
la réparation ; 

- en cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves RIOU, par Mme Laurence THIBAULT, attachée 
d’administration hors classe de l’État, adjointe à la cheffe du bureau de la protection juridique, 
de l’assurance et de la réparation, cheffe de la section de la protection juridique. 

 
Article 8 

 
 En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et Mme Elisabeth THERBY-VALE, les 

délégations qui leur sont consenties sont exercées dans la limite des attributions définies au chapitre 5 
de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé, par Mme Pauline CASADIO-LORETI, attachée principale 
d’administration, cheffe du bureau des ressources, du pilotage et de la modernisation, à l’exception des 
décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 1 000 euros. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pauline CASADIO-LORETI, la délégation ainsi consentie 
est exercée :  

- par Mme OLIVIA VAN HOUTTEGHEM, adjointe à la cheffe du bureau des ressources, du pilotage 
et de la modernisation,  

- en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pauline CASADIO-LORETI, et de Mme OLIVIA 
VAN HOUTTEGHEM par M. Jean-Philippe LOUSSALA, secrétaire administratif de classe normale, 
chef de la section budgétaire et comptable. 

 
Article 9 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait et de validation de demande d’achat, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité du chef du bureau des ressources, du pilotage et de la 
modernisation, dont les noms suivent : 

- M. Jean-Philippe LOUSSALA, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section 
budgétaire et comptable ; 

- Mme Jeanne PERRIN, adjointe administrative principale de première classe des administrations 
parisiennes ; 

- M. Olivier ARAGO, adjoint administratif principal de deuxième classe des administrations 
parisiennes ;  

 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérôme CHARRET et de Mme Elisabeth THERBY-VALE, les 
délégations qui leur sont consenties sont exercées en matière contentieuse, de médiations et de 
transactions relatives à la commande publique par Mme Sarah AMIRI, agent contractuelle de catégorie 
A.     
 
À cet effet, elle est habilitée à représenter le préfet de police devant les juridictions. 
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Article 11  
 
La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 

 
Fait à Paris, le 08 septembre 2025 

 
SIGNÉ : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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Arrêté n° 2025-01078 

réglementant temporairement l’acquisition et la détention des artifices de divertissement 
et articles pyrotechniques en Ile-de-France les 9 et 10 septembre 2025 

 
 
Le préfet de police, le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de 
l’Essonne, le préfet du Val-d’Oise, 
 
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 2352-1 et suivants, R. 2352-1, R. 2352-89 
et suivants, et R. 2352-97 et suivants ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1 et 
L. 2512-13 ; 
 
Vu le code pénal, notamment ses articles 222-14-1, 222-15-1, 322-5 et 322-11-1 ; 
 
Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 742-7 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 11, 72 et 73 ; 
 
Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs ; 
 
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l’acquisition, la détention et 
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
théâtre ;  
 
Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur du 17 décembre 2021 portant application des articles 
L. 557-10-1 et R. 557-6-14-1 du code de l’environnement relatifs aux articles pyrotechniques 
destinés au divertissement ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur du 4 juillet 2025 modifiant l'arrêté du 17 décembre 
2021 portant application des articles L. 557-10-1 et R. 557-6-14-1 du code de l'environnement 
relatifs aux articles pyrotechniques destinés au divertissement ; 

 

Vu le décret du 9 mars 2022 par lequel M. Philippe COURT, préfet du Calvados, est nommé 
préfet du Val-d’Oise (hors classe) ; 
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Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 

Vu le décret du 6 septembre 2023 par lequel M. Pierre ORY, préfet de Maine-et-Loire, est 
nommé préfet de Seine-et-Marne ; 

Vu le décret du 7 février 2024 par lequel Mme Frédérique CAMILLERI, préfète de police des 
Bouches-du-Rhône, est nommée préfète de l’Essonne ; 

Vu le décret du 7 février 2024 par lequel M. Frédéric ROSE, administrateur de l’Etat du grade 
transitoire, est nommé préfet des Yvelines ; 

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la sécurité 
intérieure et 72 et 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge de 
l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des 
biens, à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne ; qu’en application des articles L. 122-1 du code de la sécurité intérieure et 11 
du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de département a la charge de l’ordre public ; 

Considérant que le 10 septembre 2025 aura lieu une journée d’actions pour laquelle 
plusieurs appels font explicitement référence à des blocages , des dégradations et des 
violences  ; qu’il existe un risque sérieux que des rassemblements non déclarés de nature à 
troubler l’ordre public aient lieu à cette occasion et que des individus fassent un usage 
détourné de certains artifices de divertissement, notamment à l’encontre des forces de 
l’ordre, des véhicules et des biens publics ; que l’usage détourné de certains artifices de 
divertissement est de nature à créer des désordres et mouvements de panique ; qu’il est 
nécessaire de prévenir les dégradations de biens publics ou privés ainsi que les désordres et 
les mouvements de panique engendrés par la projection de ces éléments dans une foule ou 
sur les forces de sécurité intérieure ; 

Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées et limitées 
dans le temps, complétant les restrictions nationales et permanentes d’acquisition, de 
détention et d’utilisation des artifices de divertissement conçus pour être lancés par un 
mortier, mais également la réglementation particulière relative à l’utilisation des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques applicable à Paris et dans les départements de la 
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du 
Val-de-Marne et du Val-d’Oise ; 

Considérant que le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste mobilisent 
fortement les forces de sécurité intérieure pour assurer la sécurisation générale de la région 
d’Ile-de-France dans le cadre du plan VIGIPIRATE porté au niveau I urgence attentat J 
depuis le 24 mars 2024 sur l’ensemble du territoire national ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure réglementant temporairement la cession des artifices de 
divertissement et des articles pyrotechniques les plus dangereux, ainsi que leur port et 
transport par des particuliers à l’occasion de la journée de mobilisation intersyndicale du 10 
septembre répond à ces objectifs ;  
 

 
 

ARRETENT : 
 
Article 1er – Du mardi 9 septembre 2025 à 08h00 au mercredi 10 septembre 2025 à 23H59 
sont interdits :  
 
1° La cession, à titre onéreux ou non, des artifices de divertissement de la catégorie F4, ainsi 
que celle des articles pyrotechniques des catégories T2 et P2 ;  
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2° Le port et le transport par des particuliers des artifices de divertissement de la catégorie 
F4, ainsi que des articles pyrotechniques des catégories T2 et P2 ; 
 
3° L’achat, la vente, la détention, le transport et l’utilisation d’artifices de divertissement de 
catégories F2 et F3 figurant sur la liste fixée par l’arrêté du 17 décembre 2021 et modifiée 
par l’arrêté du 4 juillet 2025 susvisés et mentionnée à l’annexe 2 du présent arrêté.  
 
Article 2 – Les personnes justifiant d’une utilisation des artifices de divertissement et articles 
pyrotechniques à des fins professionnelles, titulaires du certificat de qualification prévu à 
l’article 6 du décret du 31 mai 2010 susvisé ou titulaires d'un certificat de formation ou d'une 
habilitation prévus à l’article R. 557-6-13 du code de l’environnement peuvent, et à ces fins 
exclusivement, déroger aux dispositions du présent arrêté. 
 
Article 3 – Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise. 

 
Article 4 – Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, la préfète de l’Essonne, le 
préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le 
préfet du Val-d’Oise, la préfète, directrice du cabinet du préfet de police, la directrice de 
la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de 
la circulation et le directeur de la police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur dès son affichage aux 
portes de la préfecture de police, sera publié aux recueils des actes administratifs du 
département de Paris et des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, 
des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise et consultable 
sur le site de la préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 
 
 Fait à Paris, le 8 septembre 2025 
 
 

SIGNÉ 
Laurent NUÑEZ 
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Fait à Melun, le 8 septembre 2025 

 

 
 

SIGNÉ 

Pierre ORY 
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Fait à Versailles, le 8 septembre 2025 

 

 
 

SIGNÉ 

Frédéric ROSE 
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 8 septembre 2025 

 

         

SIGNÉ 

Frédérique CAMILLERI 
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Fait à Cergy, le 8 septembre 2025 

 

 
 

SIGNÉ 

Philippe COURT 
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Annexe 1 de l’arrêté n° 2025-01078 du 8 septembre 2025 

 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs 
du département de Paris : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les 

arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté. 
 
Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la présente 

décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 
 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE 

dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, 
votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

 
En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter 
de la date de la décision de rejet. 
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Annexe 2 de l’arrêté n° 2025-01078 du 8 septembre 202 
 
 

Type d'article pyrotechnique 
destiné au divertissement 

Catégorie(s) 
concernée(s) 

Pétard à mèche F3 

Batterie  F3 

Batterie nécessitant un support 
externe  F3 

Combinaison  F3 

Combinaison nécessitant un 
support externe F3 

Pétard aérien à double effet de 
bang sonore F2 et F3 

Pétard à composition flash  F3 

Fusée  F2 et F3 

Chandelle romaine F2 et F3 

Chandelle monocoup F2 et F3 

Pétard à mèche  F2 

Batterie  F2 

Batterie nécessitant un support 
externe  F2 

Combinaison  F2 

Combinaison nécessitant un 
support externe F2  

Composition d'artifices F2 et F3 

Pétard à poudre noire F2 et F3 

Pétard à composition flash  F2 

Fusée à effet de bang sonore F2 et F3 

Pot à feu en mortier F2 et F3 
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